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L’Association Hospitalière Sainte-Marie est présente dans 8 départements du quart Sud-Est de 

la France. Elle emploie plus de 5 600 professionnels et accueille plus de 50 200 patients et 

résidents au sein de 46 établissements. Son cœur de métier est la santé mentale, mais depuis 

les années 80, elle développe l’offre médico-sociale et sociale sur ses territoires afin d’apporter 

une réponse globale aux besoins des personnes qu’elle accompagne et soigne. Son siège social 

est à Chamalières. 
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Innovations numériques en santé : 

24 projets de l’AHSM  

financés par la CNSA  

 
 

 

Depuis 2019, le ministère chargé de la Santé porte une stratégie nationale du 

numérique en santé. Plus qu’une simple ambition, elle est le signe d’une réelle 

politique et d’un engagement collectif au service des patients, devenus acteurs 

de leur santé, des professionnels, et plus largement de tous les citoyens. Dans 

ce cadre, la Direction du Système d’Information de l’Association Hospitalière 

Sainte-Marie (AHSM) a procédé à l’acquisition d’un DUI unique pour l’ensemble 

du groupe : NETSoins / NETVie de TERANGA.  

24 projets financés sur l’ensemble du Groupe AHSM 

Avec 24 projets financés : « le Groupe AHSM se positionne comme un acteur majeur de 

l’innovation en santé dans le champ du sanitaire et médico-social. Il s’agit pour la DSI de 

l’Association d’accompagner au mieux les établissements dans leur transformation et les aider 

à relever les défis du développement du numérique en santé afin de permettre à tous 

d’accéder aux prises en charge innovantes qui dessinent la médecine de demain. », explique 

Rémy CHATAGNON, Directeur des systèmes d’information de l’AHSM. 

Un dossier usager informatisé (DUI) au service des patients 

Dans une logique d’amélioration de la qualité des services et des soins rendus aux personnes 

prises en charge par l’Association, le DUI doit favoriser la coordination entre les acteurs du 

parcours de la personne et doit être interopérable et communicant. Dans ce sens, il s’appuie 

sur les services nationaux dits « services socles » tels que le Dossier Médical Partagé (DMP) 

ou la Messagerie Sécurisée de Santé (MSS) ou encore la e-prescription.  


